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STATUTS

I - OBJET ET COiiPOSTTION DE TASSOCTATION

Article 1* - L'Associotion dite «La Froternelle » fondéele7 févrie,l^ l9?O, enrqistrée et approuvée
par l'orrâté prétectaral du 11 msrs 1920, a pour objet lo protigue de la Gyrnnostigue et de lo Donse.
5a durée est illimitée.
LAssociation « Pointes et jazz - l-o Froternelle » a éT é déclarée à Io Préfecture de Lille sous le
numéro 9l5le 22 mors 1983 - J.O. du ?A/n/1984.

Article 2- Siàqe sociol
Elle o son siege à ITVA,t BRECHIES (5911S) -73 Rte de Linselles
Le siège social pourra ètre transféré por simple décision du Comité de direction et ratifié pr
l'Assemblée générale.

Article 3- iÂoyens d'action
Les moyens d'oction de l'Associotion sont la tanue d'assemblées périodigues, les séances de cours et
de répétitions, les conférences ou discussions concernont les guestions sportives, culturelles
(notomment concernant lo donse) et, en général, tous exercices et toutes initistivas propres à lo

formation physigue eî morole.

L'Associotion s'interdit toute discussion ou monifestotion présentont un caroctère politigue ou

confessionnel.

Article 4 - Composition
L'Associotion se compose de membres actifs, d'odhérents et de membres d'Honneur.
Pour âtre membre octif , il faut ovoir poyé ss cotisation onnuelle. Le toux de lo cotisoïion est fixé por
l'Assemblée générale.

Le titre de membre d'Honneur peut àtre décerné par le Comité de Direction aux personnes physigues
et moroles gui rendent ou gui ont rendu des services à l'AssocioTion. Ce titre confère oux personnes
qui l'ont obtenu, la droit deîaire portie de l'ossociotion sans âtre obligotoirement tenues de poyer [o
cotisotion.
Article 5 - Rodiotion
Lo guolité de membre se perd por :

1) lo démission

p

?\ lo rodiation prononcée por le Comité, de Direction pour :

- non poiement de lo cotisotion
- motifs grovas : l'intéressé (e) ayont été prælablement invité (e)
présentee devont le bureou pour fournir des explicotions.

Article 6 - Ressources

Les ressources de l'Associotion cotnprennenf :

1) le montont des cotisotions
2) lo subvention municipole.

por lettre recommondée à se

IT - AFFIIJATTONS

Article 7 - L'Associstion est affiliée à une FEDERATION. Elle s'engage z

1) à se conformer entièremenT aux rè:glements étoblis por la Fédération, son Comité régionol et
déportamentol. Elle est placée sous les auspices du Comité notionol des sports.

2) à se soumettre oux sonctions disciplinoires gui lui seroient inlligées por opplicotion des
règlements.

Iu - AD,I,IINISTRATION ET FONCTIONNEÀ^ENT

Article 8 - Comité de direction
L'Associsf ion est dirigée por un Comité, de direction composé de six membres ou moins, élus pour
deux onnéæ. Le Comité de direction choisiÿ pormi ses membres, por voTe, un bureau composé de :

1) Un President
2) Un ou plusieurs Vice Président (s), au besoin
3) Un Trésorier et ou besoin, un Trésorier odjoint.
4) Un Secrétoire et s'il y o lieu, un Secrétatre odjoint.

Le Comité de direction:
1) 5e renouvelle par moitié chogue année
2) Les membres sortonts sont rééligibles
3) Les premiers membres sortonts sont désignés par le sort.

En cos de vaconce de poste, le Comité de direction pourvoit provisoirement au remplocement des
membres. Il est procédé à leur remplocement définitif lors de la prochoine assemblée générale.Les
pouvoirs des membres oinsi élus prennent fin à I'époque où devrait normolement expirer le mondat
des membres remplaces.

Le Comité de Direction peut désigner un ou plusieurs Présidents, Vice Président, ou membres
d'honneur pouvont ossister oux séonces du Comité de direction ovec voix consultotive.
Les membres du Comité de direction ne peuvent recevoir de rétribution en cette qualité.

IV . ELECTzuR ET EUTcIBIUTTE

Article 9 - Electeur
Est électeur tout membre acTif protiguont, ôgé de 16 ons ou moins ou jour de l'élection, ayont adhéré
à l'Associotion, à jour de ses cotisotions et ossuré. Le vote por procuration peut âtre sutorisé
stotutoirement mois le vote par comespondonce nest pos odmis. Les enfonts de moins de seize ans
seront représentés par leurs porents ou tuteurs à roison d'une voix por enfont.

{

Arricle 10 - Éligibilré
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Est éligible ou Comité de Direction toute personne àgée de dix huit ons ou moins ou jour de l'élection,
membre de l'Associotion depuis plus de trois mois, à jour de ses cotisotions et ossurée.

v-
Al"ticle 11 - Réunions

Le comité de Direction se réunit au moins une fois por trimesfre et chogue fois gu'il est convogué por
son Président ou sur dernonde du quort de ses membres. Lo presence du tiers des membres du
Comité est nécessoire pour [o validotion des délibérotions.
Tout membre du Comité gui oura, sons excuse acceptée por celui-ci, mangué à trois séonces
consécutives pourra être consid éré, comme dém issi onnoire.

fl est tenu un procès-verbol des sénnces. Les procès-verboux sont signes por le Président et le
Secrétaire. fls sont transcrits sur un regislre tenu à cet effel.

W-

Articlq 12 - Assemblée générole ordinsire
L'Assemblée générale de l'Association comprend ïous las membres prévus à l'article 4 - premier
olinec. Elle se réunit une fois par qn et, en outre, chague fois gu'elle est convoqu ée par le Camité de
Direction ou sur lo demande du guort ou moins de ses membres.
Son ordre du jour es't reglé par le Cotnité de Direction. Son bureau est celui du Comité.
Elle délibère sur les rapports relotifs à lo gestion du Comité de direction, à lo situotion morole et
f inqncière da l'ossociotion.
Elle opprouve les comptes de l'exercice clos, voie le budget de l'e><ercice suivont, délibère sur les
guestions mises à l'ordre du jour. Elle pourvoit au renouvelleraen'f des membres du Comilé de
direction dons les conditions fixées à l'orticle 8.

Elle se prononce, sous réserve des opprobotions nécassoires, sur les modificotions des stotuts et du
règlement intérieur.

Article 13- Délibérotions
Les délibérotions sonT prises à lo mojorité des voix des membres présents eI éventuellement
représentés à l'Assemblée générale. Pour lo validité des délibérotions. lo présence du dixième des
membres visés à l'orticle I? e.st nécessoire. Si ce guorum n'esf pos otteinf, il est convogué, avec le
même ordre du jour, une deuxième assemblée, à six jours ou moins d'infervolle, gui délibère, quel que
soit le nombre des membres préselrrts.

Article 14 - Dépensçs

Les dépenses sonT ordonnoncées por le Président eT son Trésorier.
L'associafion est représentée en justice at dons tous les ocfes de lo vie civile par son Président ou, à
défaut, por tout outre membre du Comité de direction spéciolernent habilitépar écrit à cet effet,
por le comité de direction.

WI - ÂAODIFICATION DES STATUTS ET DTSSOLUTION
Article t5 : rtÂodificotion des stgtuts
Les stotuts ne pewent être modifiés que sur proposition du Comité de direction ou du dixième des
membres dont se compose l'Assemblée générale, soumise ou Bureou ou moins un mois avont la séonce.

L'assemblée doit se composer du dixiètne des membres vises au premier alinén de l'orticle 12. 5i
cette proportion n'est pos otteinte, l'ossemblée est convoqué,e, de nouveou, mois à six jours ou moins

d'intervolle. Elle peut olors volablement délibérer, guel que soit le nombre des membres présenfs.

Dans tous les cos, les stotuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des deux tiers des voix des

membres présents et éventuellement représenlés à l'Assemblée générale.

Article 16 - Dissolufion
L'Assemblée générale appelée à se prononcer sur lo dissolution et convoquée spéciolement à cel
eff et, doit comprendre plus de lo moitié des membres visés ou premiar alineo de l'orticle 12. 5i cet'fe
proportion n'est pas otteinte, lhssemblée est convoguée de nouveûu, mois à six jours ou moins
d'intervalle. Elle peut olors délibérer, guel gue soit le nombre des membres présents.

Dons tous les cos, lo dissolution de l'Association ne peut êTre prononcée gu'à lo mojorité des voix des

membres présents et éventuellement représatés à l'Associotion.

Article 17 - Ligttidotion
En cas de dissolution, por guelque mode gue ce soit, l'Assemblée générale désigne un ou plusieurs

commissûires chargés de lo liquidation des biens de l'association. Elle ottribue l'octif net,
conformément à la loi, à une ou plusieurs ossociotions.
En aucun cas, les membres de l'Associotion ne peuvent se vair ottribuer, en dehors de lo reprise de
leurs opports (éfablis par écrit) une part quelconque des biens de l'qssociation.

wlx - FORrttAlJTEs ADÀIIINISTRATMS ET REÊLEiÀENT INTERIEUR

Article 18

Le President doiT effectuer à lo Préfecture les déckrations prévues à l'orticle 3 du décret du 16

ooût t901 portant règlernent dhdministrotion publigue pour l'application de lo loi du 1"' juillet 1901 et
concernont notamment. :

1) - Les modificotions opportées oux stotufs
?) - Le changement de tifre de fAssociotion
3) - Le tronsfert du Sièrye social

4) - Les chongements survanus au sein du Comité de Direction et de son bureau.

Article 19 - RàglEmert intérieur
Le rè,glement intérieur est rédigé por le Comité de direction et odopté à l'Assemblée générale.

Læ présants stotuts ont été odoptés en Assemblée générde tenue à Wombrechies sous lo
Présidence de Mr Pqtrick EN6ELS ossisté du Comité de direction et obrogent les stotuts ontérieurs.

Foit à WAMBRECHIES, le

LePrési

t) 314

Le Seæétfirre,
DominiorÉbe Block
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Patrick
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